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ARTICLE 12 OCTIES

I. – À l’alinéa 8, substituer au taux :

« 3,5 % », 

le taux :

« 4 % ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l'alinéa suivant :

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de relever le taux d’amortissement applicable aux logements neufs 
de 3,5 % à 4 %, les majorations d’un à deux points restant inchangées, ce qui porterait le taux 
maximum applicable au neuf à 5 % ou 6 %. 

L’adoption de cet amendement permettrait aux contribuables de compléter l’amortissement de 
l’acquisition d’un bien loué en location intermédiaire sur une durée de 20 ans – contre 23 ans avec 
un taux à 3,5 % –, soit la durée correspondant à la majorité des prêts immobiliers contractés pour un 
investissement locatif.


